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rectification du texte italien du code pönal militaire federal, du 27

aoüt 1851.
Arrete du Conseil föderal (du 23 döcembre 1887) concernant

l'introduction de vestons d'exercice pour Tinfanterie (4 articles).
Arrete du Conseil föderal (du 17 janvier 1888) concernant Tarmement

cles officiers de landwehr avec le revolver (5 articles).
Circulaire du döpartement militaire föderal (du 30 janvier 1888(

mentionnant les noms des cavaliers devenus proprietaires de leurs
chevaux de cavalerie ä la fin de 1887 (1 tableau).

Circulaire du chef de Tarme du gönie (du 17 janvier 1888) au sujet
cles cours d'instruction du gönie en 1888.

Circulaire du dit (du 28 janvier 1888) concernant les avancements
et permutations survenus dans les corps d'officiers du gönie (2
tableaux).

Circulaire du commissariat cles guerres central (du 19 janvier
1888) fixant ä 1 fr. 80 c. par jour les indemnitös pour rations de

fourrage et pansage en 1887.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Berne. — Le jeudi 12 janvier ont eu lieu ä Bienne les obseques

du regrette colonel Kuhn-Barbier, commandant de la IIb' brigade
d'artillerie et ancien conseiller national. Un grand nombre d'officiers
ont pris part au cortöge, en töte duquel figuraient M. le general Herzog

et M. le colonel Feiss. Quelques paroles d'adieu ont ötö prononcöes

sur la tombe par M. le colonel Schumacher.

Xeucluitel. — Dans sa seance du 20 janvier dernier, le Conseil
d'Etat a nommö au grade de capitaine cTinfanterie M. le lor lieutenant

de fusiliers de Perregaux, Samuel, ä Neuchätel.

Tand. — M. le lieut.-colonel Pingoud, officier charge de
l'organisation supörieure du landsturm dans le canton de Vaud, veut bien
nous communiquer le tableau de dislocation territoriale cles troupes
armees et des pionniers fournis par ce canton, tel qu'il a ötö

approuve par le Departement militaire föderal en date du 10 fevrier
courant. — Voici ce tableau :

Designation de la surface territoriale sur laquelle l'unitö est

prölevöe.
No de j-,l'arrondissement. rUSllierS-

I. Districts de Nyon, Rolle et Aubonne
» » La Vallee et Orbe
» » Morges et Cossonay

II et III. » d'Yverdon et de Grandson
» » d'Avenches de Payerne et

de Mouclon

Numeros
aillons

l
des
compag.

2

3
4
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II et III. District d'Echallens et d'Oron, cercles
de Romanel sur Lausanne
et banlieue nord et est de
la ville de Lausanne 6 —

III. Ville de Lausanne et banlieue ouest et
sud 7 —

» Districts de Lavaux et Vevey 8

» d'Aigle et du Pays-d'Enhaut 9 —

Carabiniers.

I. Districts de La Vallöe, Orbe et Cossonay 1 1

» » d'Aubonne, de Morges, de Nyoh
et de Rolle — 2

II. » d'Yverdon, de Grandson, d'A¬
venches et de Payerne — 3

II et III. » d'Echallens, de Moudon, d'O¬
ron et de Lavaux — 4

III. » de Lausanne et de Vevey, moins
le cercle de Montreux — 5

» Cercle de Montreux, districts d'Aigle et
du Pays-d'Enhaut — 6

Artillerie.
I. Arrondissement de recrutement n° I — I

IL » » II — II
III. » » ITI — III

Pionniers.
I. Districts de La Vallee et de Nyon 1 1

» » d'Orbe et de Cossonay, moins
le cercle de Sullens et la section

militaire de Cossonay — 2
» » de Rolle et d'Aubonne — 3

» » de Morges, cercle de Sullens
et section milit. de Cossonay — 4

II. » d'Avenches et de Payerne 2 5
» » de Moudon et d'Oron — 6

» » d'Echallens, cercles de Rel-
mont s. Yverdon et Mollondins

— 7

» Cercles d'Yverdon, de Champvent et
district de Grandson — 8

III. District de Lausanne, moins le cercle
de Pully 3 9

» Cercle de Pully, district de Lavaux,
cercle de Corsier — 10
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III. District de Vevey, moins le cercle de

Corsier, plus le cercle de Villeneuve — 11

» District d'Aigle, moins le cercle de Vil¬
leneuve, district du Pays-d'Enhaut — 12

On voit par ce tableau que le personnel arme du landsturm vaudois

comprendra :

9 bataillons de fusiliers ä 4 compagnies;
1 bataillon de carabiniers ä 6 compagnies ;

3 compagnies d'artillerie de position.
Les pionniers forment trois bataillons ä 4 compagnies.
Voici les effectifs approximatifs des unitös nouvellement formees :

Bataillon de fusiliers 700 hommes.
Compagnie de carabiniers 150 »

» cTartillerie de position 120 »

» de pionniers 350 »

ce qui reprösente au total :

6300 fusiliers, 900 carabiniers, 360 artilleurs, 4200 pionniers.
Les ötats nominatifs du landsturm indiquent 299 officiers ä repartir

clans les unites susindiquees.
Le Ier arrondissement fournit 86 officiers.
Le II'' » » 68 »

Le IIP » » 145 »

France. — Le gönöral Logerot a annonce son intention de
proposer d'etablir en permanence ä Paris un conseil superieur de guerre
compose de cinq göneraux dejä dösignös pour Commander les
armees en cas de guerre. Ces göneraux pourraient en temps de
paix se tenir constamment en rapport avec les troupes clont ils
devraient prendre le commandement en temps de guerre et inspecter
les mesures de mobilisation.

Allemagne. — Apres un grand discours du prince de Bismarck,
le Reichstag a adopte en bloc le projet de loi concernant les
depenses supplementaires (280 millions de marcs) pour le militaire.
II n'y a eu aucune discussion. Voici quelques passages caracteristi-
ques du discours du prince chancelier :

« Pendant que nous vous demandions un milliard et demi pour
Tarmöe, la France depensait trois milliards. II faut que nous fassions
de plus grands sacrifices encore que les autres peuples. Nous y sommes

forces par notre Situation geographique. On peut attaquer
TAllemagne de trois cötös, tandis qu'on ne peut attaquer la Russie et la
France que d'un seul cöte.

» Puis nos dissensions intestines nous ont de tout temps exposes
aux coalitions. Le bon Dieu a bien voulu nous mettre clans une
Situation qui nous empeche de nous endormir. II nous a placös entre
la France et la Russie, deux nations qui aiment la guerre. Les bro-

9
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cbets europeens nous empechent d'ötre carpes. Ils nous obligent
aussi ä rester unis, ce qui nous est profondement desagreable,
n'est-ce-pas (Hilarite.) J'espöre qu'en continuant ä nous presser,
ils augmenteront notre cohösion.

» Bon Dieu, que c'est triste Voilä un pays qui voudrait vivre en
paix avec tout. le monde, comme une bonne menagere de l'ancien
temps qui file sa quenouille au coin du feu, et la malignite de ses
voisins Toblige ä s'armer jusqu'aux dents. C'est le brechet malgrö
lui

» Quand vint le congres de Berlin, j'y jouais un tel röle qu'on
aurait pu me prendre pour le quatrieme plönipotentiaire russe. Je

prenais tellement la döfense des interets russes que je me disais
parfois : « Si tu n'avais pas döjä tous les ordres russes avec plaques
en diamants, tu serais en train de les gagner maintenant. » Quelle
fut donc ma surprise en constatant les attaques de la presse russe et
les menaces de guerre qui partaient de ce cötö lä I...

» Le « brechet malgre lui» n'attaquera pas. Mais si on lui cherche
noise, il aura un million de soldats sur chaeune de. ses frontiöres de
Test et de l'ouest et un autre demi- million en röserve, et alors ecla-
tera le furor teutonicus contre lequel nul ne peut tenir....

» J'espöre que nous resterons en paix avec tout. le monde....
» L'AJlemagne ne court, aprös personne, et si la Bussie montre la

porte ä im ami Mir, c'est son affaire et. ce sera tant pis pour eile.
Nous avons fait, clans Taffaire bulgare, notre possible; mais franche-
ment la Bulgarie n'est pas un objet de grandeur süffisante pour pouvoir

provoquer une guerre europöenne. Voit-on l'Europe, du Nord
au Sud, de TEst ä l'Quest, se battant pour la bulgarie I

» Mais apres la conclusion de la paix, on saurait ä peine pourquoi
Ton s'est battu Ce qui n'empöche pas que Ie jour oü la Bussie nous
demandera de soutenir aupres du Sultan ses revendications qui sont
conformes aux döcisions du congres de Berlin, relativement ä la
Bulgarie, je n'hösiterai pas ä le faire....

» Les Etats ne font pas la guerre par haine ; autrement la France
serait en guerre permanente non seulement avec nous, mais encore
avec l'Angleterre et avec l'Italie, car eile les hait toutes les deux

» Les menaces ne nous effraient pas. Je parle des menaces de
gouvernement. Quant aux menaces de presse, je les considere
comme une incroyable betise. On peut nous seduire par l'amour
de la paix, peut-ötre trop facilement möme, mais on n'obtiendra
rien de nous par des menaces.

» Nous autres, Allemands, nous craignons Dieu, mais nous ne
craignons que lui au monde. C'est la crainte de Dieu qui nous fait
aimer la paix et qui nous dirige. Mais quiconque rompra la paix,
malgrö nous, pourra se convaincre que l'amour belliqueux de la
patrie qui a, en 1813, appelö sous les drapeaux la population entiere
de la Prusse alors petite, pauvre et, pillee, est. aujourd'hui le bien
commun de la toute-puissante nation allemande. Quiconque Tatta-
cjuera la trouvera tout entiere armöe et chaque soldat ira au combat
avec le cceur rempli cl'une espörance inebranlable. Car Dieu sera
avec nous »
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